
L I B E R T É É G A L I T É F R AT E R N I T É

Grand Orient de France

Les Chantiers de la République 
cycle La Dignité Humaine 

Conférence publique 

Mourir dans la dignité

Intervenants :

Olivier FALORNI, 
Député de la Charente-Maritime 

 
Pierre JUSTON, 

Administrateur de l’Association
pour le Droit de Mourir dans la Dignité

 
Jean-Louis TOURAINE, 

Professeur Emérite de Médecine,
Ancien député de la 3e circonscription du Rhône

Grand Orient de France (Temple Arthur GROUSSIER) 

16, rue Cadet - 75009 PARIS

Jeudi 23 novembre 2023 à 19h30

Pour des raisons de sécurité et d’accueil, l’inscription pour assister 

à la conférence est obligatoire sur : www.godf.org



Guillaume TRICHARD
Grand Maître du Grand Orient de France

et les membres du Conseil de l’Ordre

vous invitent, 

dans la cadre des Chantiers de la République, 

cycle La Dignité Humaine

à la Conférence publique

Mourir dans la dignité
 

Jeudi 23 novembre 2023 à 19h30 
 

Grand Orient de France (Temple Arthur GROUSSIER) 
16, rue Cadet - 75009 PARIS

Pour des raisons de sécurité et d’accueil, l’inscription pour assister 

à la conférence est obligatoire sur : www.godf.org



INTERVENANTS

Jean-Louis TOURAINE
Professeur Emérite de Médecine,
Ancien député de la 3e circonscription du Rhône

Olivier FALORNI
Député de la Charente-Maritime,
Membre de la Commission des affaires sociales

Pierre JUSTON
Administrateur de l’Association
pour le Droit de Mourir dans la Dignité,
Délégué pour la Haute-Garonne et le Gers

Le combat d’une �n de vie digne est un combat Laïque
Pourquoi et comment la notion de dignité est-elle convoquée 

pour des débats qui entourent la �n de vie en France ?
Pourquoi et en quoi le combat de l’ADMD est un combat Laïque ?

Réanchantons la �n de vie !
Le pouvoir de la décision passe du médecin au malade ; 

le choix du mode de �n de vie appartient au soigné et non plus
au soignant, même si l’aide de celui-ci est sollicitée.

Pour celan il faut une évolution législative, effectuée dans nombre
de pays mais pas encore en France.

Le droit à une �n de vie libre et choisie
L’ouverture d’une aide active à mourir doit impérativement prendre en compte 

la situation des malades qui « ne sont plus aptes physiquement » à agir.
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